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RAPPORT ANNUEL 2005

« Une association n'appartient pas à ses membres; 

elle appartient à une idée ».

Née officiellement le 24 août 1996 après une « intervention aquatique » dans le bassin Louise, la Société des Gens de Baignade mène depuis dix ans des actions de sensibilisation auprès des pouvoirs publics afin que soit un jour reconnu à la population un droit légal d'accès et surtout d'usage des plans d'eau publics, comme c'est le cas ailleurs dans le monde. 

Contrairement à l'Europe, au Québec il n'existe plus de droit collectif d'accès aux rivages du fleuve, des lacs ou de la mer: ce droit a été graduellement perdu durant le siècle qui a succédé à la conquête de la Nouvelle-France par l'Angleterre en 1759. L'histoire du droit québécois de l'eau constitue ainsi le récit d'une longue dépossession.

Nos activités en l’année 2005

Janvier – Participation au Forum: « Ensemble, redonnons-nous notre fleuve ! », organisé par le groupe citoyen Accès Saint-Laurent Beauport. Également, nous avons participé tout au long de l’année aux réunions de travail du Comité technique élargi sur Beauport (Ville – Port - Associations).

Printemps – Au printemps, un intense travail de persuation a été nécessaire auprès des autorités municipales afin que soit dûment inscrite la vocation publique récréative du bassin Louise dans le Plan directeur d’aménagement et de développement (PDAD) alors en phase de renouvellement. La mission fut accomplie avec succès et désormais le bassin intérieur est dûment répertorié « public récréatif » dans le PDAD. Des efforts répétés auprès des membres élus du Conseil d’arrondissement de La Cité pour faire en sorte que le zonage légal du pourtour du bassin s’aligne sur ce nouveau PDAD sont restés infructueux à ce jour. 

19 Juin – L’opération « Québec se mouille » au bassin Louise fut couronnée de succès et les appuis politiques et journalistiques reçus à cette occasion furent remarquables. 

13 juillet – Une importante rencontre d’information a pris place avec la Société du 400e. Nous nous sommes heurtés à un refus en béton de tenir quelques consultations publiques que ce soit au sujet du réaménagement du bassin Louise ( $ 20 millions). Également, nous avons alors obtenu confirmation que le projet de plage au bassin Louise avait été éliminé par la Société du 400e. Ce choix a été imposé par le Port de Québec. Mme Josée Laurence, de la Société du 400e, en explique ainsi la raison : « Toutes les autres juridictions n’avaient pas d’opinion corporative ».
On nous a confirmé que l’actuelle administration portuaire s’oppose à tout usage public du bassin Louise. Pour y parvenir, le Port entend couvrir (d’ici 2008 ?) toute la surface de l’eau par des quais flottants en faisant prendre de l’expansion aux quais de la marina pour pouvoir y recevoir des maxi-yachts, probablement en tête de bassin. En éliminant ainsi tout espace d’eau « libre », il espère en finir avec les efforts populaires pour donner à la population un accès au fleuve au centre-ville, pérennisant ainsi le statut de son club privé liquide – la marina du Port.

25 septembre – Participation de plusieurs membres de la Société à une soirée d’information organisée par la Société du 400e anniversaire de Québec au Musée de la Civilisation. La Société du 400e prend alors bel et bien conscience de l’intense opposition populaire à son plan de réaménagement du bassin Louise, lequel ne prévoit aucun usage du plan d’eau par la population.

Octobre – Le parti « Renouveau municipal de Québec » (RMQ) inscrit  : « Aménager une plage au bassin Louise » en tête de liste de ses engagements électoraux aux élections municipales de novembre 2005. Désormais, la majorité des conseillers à la Ville de Québec sont d’accord à favoriser l’aménagement d’une plage au bassin Louise. Ce même mois, ls Société donne une conférence à Montréal  dans le cadre d’un colloque: « Ce fleuve grand comme un pays », organisé par le Mouvement national des Québécois. Titre de l’intervention : « La longue marche des citoyens de Québec vers le fleuve ». 

Télé-Québec aborde la question de la privatisation des rives au Québec et de l’inaccessibilité au fleuve dans la Capitale. Noémie Beaudet et Louis Campagna font le point lors de l’émission « Méchant contraste » intitulée : « Droit d'accès aux rives -Nos berges sont prises d'assaut par de riches propriétaires, la notion de plage publique coule à pic! Aucune législation pour endiguer ce problème. Un reportage d'Alain D'Eer. »
Décembre 2005 – Les membres sont conviés à un petit déjeuner en compagnie de M. Jacques Amyot. La Société prépare aussi un dossier étoffé à l’intention de l’Ordre National du Québec afin de tenter de faire franchir à M. Amyot le second degré de cet Ordre prestigieux. 

Janvier 2006 – Jimmy Royer, Serge Plamondon, Noémie Beaudet et Léonce Naud présentent le projet bassin Louise aux membres du Conseil de quartier de Saint-Roch, à l’invitation de Jean Pearson. Le Conseil de quartier décide d’appuyer le projet et d’aider à sa réalisation.

Influence au Québec et à l’international

Depuis le 14 septembre 2003, jour où la Société organisa un « Corps expéditionnaire » qui partit de Québec de grand matin pour aller se lancer hardiment  dans les eaux du Vieux-Port de Montréal, plusieurs organisations montréalaises ont entrepris de lutter afin qu’un jour, les millions d’habitants de la métropole retrouvent un accès physique, populaire et urbain au fleuve Saint-Laurent ou à la rivière des Prairies. 

Ce mouvement est porté surtout par les ZIPs Jacques-Cartier et Ville-Marie, de même que par le Conseil régional de l’environnement de Montréal et va s’amplifiant d’année en année. Le 28 juin 2005, la Société participa d’ailleurs à un second Splash dans les eaux du Vieux-Port de Montréal, juste devant la fameuse Place Jacques-Cartier. 

Les gouvernements entrent eux aussi lentement en action, quoiqu’encore timidement. Le Centre Saint-Laurent désire ainsi se doter d’une base d’informations répertoriant les divers usages présents et historiques du fleuve Saint-Laurent. Plusieurs comités ZIP sont intéressés (Québec, lac Saint-Pierre…). Les usages humains considérés sont de nature publique, non commerciale, récréatifs, tels la plaisance – à voile ou à moteur, la pêche sportive, la baignade, l’observation de la nature, etc.

La Société suit de près des avancées qui s’effectuent autant avec Paris-Plage qu’à New-York (Manhattan), Chicago, Toronto, en Allemagne et notamment le réseau européen Big Jump (www.rivernet.org/bigjump/welcomef.htm) . Elle a également repris les contacts avec M. David-Thiery Ruddel, historien canadien qui a bien décrit le blocage graduel des accès au fleuve, au 19e siècle, par les activités maritimes et portuaires. (www.gensdebaignade.org/DavidThieryRUDDEL.pdf)    

Quelles stratégies pour 2006 ?

D'une part, l'Administration portuaire a réussi, au cours de réunions de fonctionnaires du Port, de la Ville, de Parcs Canada et de la Commission de la Capitale nationale tenues à huis clos depuis l’automne 2004, en pesant de tout son poids sur les autres membres à son titre de principal gestionnaire du bassin, à faire adopter un Plan de réaménagement du bassin Louise pour 2008 qui exclut tout usage de la surface du plan d'eau par la population sous peine d'amende ou de prison.

D'autre part, le fait que le secteur du bassin Louise a été choisi comme pôle central d'attraction populaire pour les célébrations des Fêtes du 400e en 2008 signifie qu'un grand nombre de personnes vont découvrir ce plan d'eau et son véritable potentiel...s'il cessait un jour d'être uniquement un club privé réservé aux bateaux de plaisance. Il va être difficile d'entasser des foules sur le pourtour du bassin sans que personne ne songe à en profiter de façon plus directe en nageant dedans, surtout s'il y en a d'autres qui justement donnent l'exemple et qu'il fait chaud... 

 « Lorsqu’une souris jouit de façon exclusive d'un fromage, illuminer les lieux et attirer l'attention des organismes environnants sur la présence et la qualité de ce fromage n'est pas vraiment une bonne idée…si cette souris entend continuer de jouir en paix et surtout de façon exclusive dudit fromage. »

Deux choix s'offrent à la Société :  1) admettre la défaite;  2) se battre.

Premier choix – Prendre acte des options de réaménagement du bassin Louise pour 2008 telles que décidées en secret par la Société du 400e et les membres de la Table de concertation intergouvernementale sans aucune consultation publique, cesser toutes nos démarches ou autres efforts et nous donner rendez-vous dans 5 à 10 ans. Il s'agit alors d'admettre que nous avons définitivement perdu la partie devant plus fort que nous : des opposants anonymes, invisibles, non élus, souvent fonctionnaires fédéraux, stratégiquement situés dans des organismes d'État, qui gèrent l'usage actuel du plan d'eau au profit de ses actuels pensionnaires privilégiés d’un club privé et en excluent l'immense majorité de la population. 

Dans ce cas, il ne nous restera qu'à expédier nos recherches, nos travaux et autre documentation aux Archives. Peut-être, dans une génération ou deux, quelque chercheur découvrira dans des papiers jaunis qu'à la fin du 20e siècle et au début du 21e, un groupe de citoyens se sera efforcé bien inutilement d'ouvrir le fleuve au centre-ville de Québec à l'ensemble de la population. On mettra fin alors aux activités de la Société quant au projet du bassin Louise, car il est bien évident que dans cinq ans, presque personne parmi nous seront à la fois ici et disponibles pour reprendre un tel effort. 

Les circonstances auront aussi changé. Après le 400e anniversaire de la Ville en 2008, comme le bassin viendra d'être réaménagé à neuf à coup de millions de dollars de fonds publics, personne ne comprendra qu’il fasse démolir des structures riveraines flambant neuves pour réaménager encore une fois les lieux afin de les rendre adaptés à des usages populaires et publics. On demandera et avec raison : pourquoi n'y ont-ils pas pensé avant de réaménager le bassin Louise pour 2008 ?

Deuxième choix – Poursuivre nos efforts et utiliser toutes les ressources intellectuelles, informationnelles, scientifiques, légales, économiques, politiques, humaines et autres à notre disposition pour continuer la lutte entreprise il y a maintenant une dizaine d'années, qui soutient que le bonheur des êtres humains importe davantage que le stationnement de bateaux de plaisance, surtout dans le cas d'un plan d'eau situé au cœur de Québec, ville à vocation touristique par-dessus le marché. 

À titre de président de la Société des Gens de Baignade, dont la raison d'être est de promouvoir l'accès et l'usage public des plans d'eau, je demande à l'Assemblée générale de débattre de ces deux choix qui s'offrent à nous et de donner un mandat clair – dans un sens ou dans l’autre – aux futurs membres du Conseil d'administration de la Société.

Assemblée générale annuelle

Québec, le 5 juin 2006
